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Regeste

X. c/Service de la population (SPOP) | Le recourant, de nationalité tunisienne, âgé de 29 ans
et architecte de formation n'a pas démontré remplir les conditions d'octroi d'une autorisation
de séjour pour études (inscription auprès d'une école, logement et moyens de subsistance).
Arrêt se référant aux nouvelles directives de l'ODM du 1er juillet 2009 concernant le séjour
des étrangers pour formation.

Erwägungen

E. 1
a) Aux termes de l'art. 92 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(ci-après: LPA-VD; RSV 173.36), le Tribunal cantonal, soit la Cour de droit administratif et
public (CDAP) (art. 27 du Règlement organique du Tribunal cantonal [ROTC; RSV
173.31.1]) connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues par les
autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître.
Cette autorité est ainsi notamment compétente pour statuer sur les recours interjetés contre
les décisions du SPOP rendues en matière de police des étrangers. b) D'après l'art. 95
LPA-VD, le recours s'exerce par écrit dans les 30 jours dès la communication de la décision
attaquée. Le présent recours a donc été déposé en temps utile. Il satisfait également aux
conditions formelles énoncées à l'art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99
LPA-VD, et 16 al. 3 LPA-VD; il est donc recevable. Par ailleurs, le recourant, en tant que
destinataire de la décision attaquée, a manifestement la qualité pour recourir au sens de l'art.
75 al. 1 litt. a LPA-VD, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
La Cour de droit administratif et public n'exerce qu'un contrôle en légalité des décisions
attaquées, c'est-à-dire examine si la décision entreprise est contraire à une disposition légale
ou réglementaire expresse, ou relève d'un excès ou d'un abus du pouvoir d'appréciation (art.
98 al. 1 litt. a LPA-VD). Conformément à la jurisprudence, il y a abus du pouvoir
d'appréciation lorsqu'une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par la loi, se
laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des dispositions
applicables, ou encore lorsqu'elle statue en violation des principes généraux du droit
administratif que sont l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, la bonne foi et la
proportionnalité (ATF 116 V 307 consid. 2).

E. 3
Une seule formation ou un seul perfectionnement d’une durée maximale de huit ans est
admis. Des dérogations ne sont possibles que dans des cas dûment motivés.

E. 4



En conclusion, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirm¿. Le frais de justice
du recourant, qui succombe, sont arrêtés à 500 fr. (art. 49 LPA-VD; art. 4 al. 1 du tarif des
frais judiciaires en matière de droit administratif et public [TFJAP]). Il n'y a pas lieu à
l'allocation de dépens (art. 56 al. 3 LPA-VD).
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